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C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires

DERNIER NUMERO DE LA PROGRAMMATION 2007-2013
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Le baromètre de la coopération 
2

Le Baromètre de la coopération en France

En France, en décembre 2014, on dénombre via 
le baromètre coopération : 
- 196 dispositifs « De l’idée au projet » (DIP) 
mobilisés par 121 GAL sur 222, soit plus de la 
moitié des GAL
- 256 projets de coopération, répartis entre 119 
projets interterritoriaux (entre GAL français) et 
137 projets transnationaux (avec au moins 1 GAL 
européen ou d’un Pays tiers)
- 164 GAL sont engagés dans au moins un projet 
de coopération interterritoriale (CIT), soit 74% 
des GAL en France 
- 104 GAL sont engagés dans au moins un projet 
de coopération transnationale (CTN), soit 46% 
des GAL 

Le dispositif « de l’idée au projet » : un facilitateur pour la coopération

Le baromètre coopération comptabilise 121 GAL ayant utilisé au moins une fois le dispositif « De l’idée au projet ». 

Certaines disparités régionales sont observables : 
- dans deux régions seulement les GAL n’ont jamais utilisé le dispositif « De l’idée au projet » : Martinique et 
Guadeloupe.  
- dans 14 régions, plus de la moitié des GAL l’ont mobilisé au moins une fois : Aquitaine, Auvergne, Basse-Normandie, 
Bretagne, Champagne-Ardenne, Corse, Franche-Comté, Guyane, Haute-Normandie, Languedoc-Roussillon, Nord-
Pas-de-Calais, Poitou-Charentes, Provence Alpes Côte d’Azur et Rhône-Alpes 

En nombre de dispositifs « De l’idée au projet », des différences sont également observables selon les régions. Ainsi les 
196 de dispositifs « De l’idée au projet » recensés par le baromètre coopération, sont davantage présents au sud de la 
Loire et en Bretagne (130/196). 
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Le baromètre de la coopération 

L’ouverture du DIP en 2013 à la coopération interterritoriale 
avec les GAL situés dans les Départements d’outre-mer ou 
en Corse a créé un fort effet d’appel puisque 8 DIP ont vu 
le jour. Le GAL Sud du Pays de Saint-Brieuc a par exemple 
porté un DIP avec le GAL Mi-Pentes à La Réunion et le 
GAL Orient Guadeloupe. Les GAL aquitains se sont aussi 
particulièrement mobilisés avec 4 DIP sur 8 inscrits dans des 
coopérations avec les DOM ou la Corse. Cette ouverture a 
permis un rapprochement entre les GAL de la métropole et 
ceux de Corse ou des DOM, favorisant leur intégration dans 
des dynamiques de coopération, parfois plus difficiles à 
mener du fait de l’éloignement géographique. 

Enfin, si ce dispositif « De l’idée au projet » (DIP) n’a pas 
une obligation de résultat et ne doit pas systématiquement 
déboucher sur un projet de coopération, il a vocation toutefois 
à faciliter et stimuler cette coopération transnationale.  

Le tableau de bord recense 74 DIP ayant donné lieu à un 
projet de coopération transnationale LEADER, soit un taux de 
transformation de 38%. 

Toutefois, la comparaison entre le nombre de DIP et le 
nombre de projets de coopération transnationale (en tant 
que chef de file) met en valeur que dans certaines régions, les 
GAL ne ressentent pas nécessairement le besoin de mobiliser 
le dispositif « De l’idée au projet » pour développer des 
projets de coopération (Cf. Figure 3). C’est le cas des régions 
Auvergne, Lorraine, Pays de la Loire ou encore Ile de France. 
Cela peut être lié, selon les cas, à l’appui renforcé de la part 
du réseau rural régional en matière de coopération ou de la 
préexistence de contacts, rendant le DIP moins nécessaire. 

3
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Le baromètre de la coopération 

Les projets de coopération : des dynamiques régionales variées

Le baromètre coopération comptabilise 256 projets de coopération transnationale (CTN) ou interterritoriale (CIT)1 . 

L’Auvergne, l’Aquitaine, la Bretagne et Rhône-Alpes arrivent en tête avec respectivement 34 projets de coopération (CTN 
ou CIT) pour la première et 24 pour les trois autres. Elles sont suivies de près par la Lorraine (17) et les Pays de la Loire 
(16), le Centre et PACA (15). Cette importante dynamique de coopération est liée au nombre plus important de GAL, ces 
régions comptant au moins 9 GAL et jusqu’à 17 pour les régions Pays de la Loire et Rhône-Alpes. Par ailleurs, certaines ont 
mis en place un appui important en matière de coopération par le réseau rural régional, ce qui a facilité le développement 
de projets de coopération, comme ce fut le cas en Auvergne, Rhône-Alpes, Aquitaine ou encore en Basse-Normandie et 
Languedoc-Roussillon. 

Au-delà du nombre de projets de coopération, le nombre de GAL impliqués est aussi un indicateur de la dynamique 
coopération sur le territoire français.  Le baromètre coopération recense 206 GAL impliqués dans au moins un projets de 
coopération (CTN ou CIT), soit 93% des GAL français. 

19 régions ont l’ensemble de leur GAL impliqués dans au moins un projet. Seuls 16 GAL en France ne sont impliqués dans 
aucun projet.

1 A noter : les projets de coopération ne sont comptabilisés que pour le GAL chef de file ou le référent dans le cas d’un projet de coopération 
transnationale où le chef de file serait le GAL européen

Cellule nationale d’animation
du Réseau rural français 

Cofinancé par l’Union Européenne
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Actualité

La coopération Leader : contrainte pour les territoires ou opportunité pour le 
développement rural ? 

En 2014, la cellule nationale d’animation du Réseau rural français est mandatée par les copilotes, le Ministère de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, et le Commissariat général à l’égalité des territoires, pour réaliser une étude de capitalisation 
de la coopération LEADER 2007-2013.

La coopération est en effet un des fondamentaux de LEADER mis en œuvre par les GAL. Même si elle n’est pas toujours 
considérée comme prioritaire ou aisée à mettre en place, elle est au cœur des stratégies de territoire et présente, après 7 ans 
de mise en œuvre, des résultats intéressants pouvant être utiles aux différentes parties prenantes de LEADER pour la prochaine 
période de programmation. En effet, la coopération reste un élément crucial pour 2014-2020 et doit être prise en compte dès 
l’élaboration des nouvelles candidatures LEADER des GAL. Il est donc plus que temps de faire le bilan de ces 7 ans de mise en 
œuvre. 

Cette étude a donc deux objectifs : 
- Faire état de la coopération LEADER en mettant en évidence ses forces et ses marges d’amélioration possibles ainsi 
qu’en valorisant les bonnes pratiques mises en œuvre pour faciliter la coopération, que ce soit au niveau local, régional, 
national ou européen. 
- Formuler des recommandations destinées aux GAL, autorités de gestion et cellules d’animation régionales pour 
améliorer la mise en œuvre de la coopération dans la future programmation 2014-2020. 

Le développement d’une culture de la coopération 
LEADER
Avec 256 projets de coopération mis en œuvre (119 entre 
partenaires français et 137 avec des pays européens ou tiers) 
et 94% des GAL français impliqués dans au moins un projet, 
le bilan de la coopération LEADER est plutôt enthousiasmant. 
Même si la coopération n’est pas toujours apparue comme 
une priorité pour les GAL, ces derniers se sont finalement 
impliqués et même dans la coopération transnationale avec 
presqu’un GAL sur deux mobilisé. 

Une très grande diversité des projets de coopération
Avec un budget allant de 3000 à plus de 200 000 euros, 
un portage public ou privé, les projets de coopération sont 
très variés d’un GAL à l’autre. Ainsi, le degré de coopération 
et les livrables auxquels cela a donné lieu, sont eux aussi 
très différents : documents méthodologiques et études 
conjointes, expérimentations respectives avec partage des 
résultats grâce à l’élaboration de supports pédagogiques, 
produits ou événements communs, outils de communication 
communs…

Des thèmes plus propices à la coopération que d’autres
Si les projets de coopération sont très diverses, les GAL 
ont tendance à coopérer davantage sur certains thèmes  
et notamment sur les produits locaux et le tourisme. La 
coopération apporte en effet une visibilité et accentue non 
seulement l’attractivité du territoire mais offre aussi des 
opportunités économiques pour la commercialisation des 
produits. 

Une valeur ajoutée certaine de la coopération
Les projets de coopération sont souvent immatériels et 
les acteurs évoquent souvent la difficulté à convaincre 
de l’intérêt de coopérer. Toutefois, parmi les 256 projets 
de coopération en cours ou terminés, la plus-value est 
confirmée : atteinte d’une masse critique nécessaire pour 
développer certains projets, réduction des coûts grâce à 
des économies d’échelle, évolution et amélioration des 
politiques locales grâce à l’échange avec d’autres territoires 
expérimentés, identification de nouvelles solutions à des 
enjeux locaux grâce à la complémentarité des savoir-faire, 
ou à la similitude des problématiques…

Des zones géographiques ciblées selon le thème de 
coopération
L’origine géographique des partenaires des territoires 
français est parfois orientée par le thème de la coopération. 
Ainsi, les projets de valorisation du patrimoine naturel et 
des énergies renouvelables mobilisent en premier lieu des 
partenaires de l’Europe du Nord et de l’Ouest, de même que 
la valorisation des produits locaux à des fins économiques 
(création de filières…). La valorisation des ressources 
naturelles à des fins touristiques implique elle, davantage les 
territoires des 13 derniers Etats membres entrants de l’UE et 
la valorisation touristique des produits locaux, les territoires 
des pays de l’Europe du Sud. 

5
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Actualité

Une coopération qui reste parfois encore trop entre les 
mains d’une minorité d’acteurs convaincus
Que ce soit à l’échelle des GAL et de leur programme 
LEADER ou d’un projet, la coopération doit être promue et 
appréhendée par les différents acteurs : les membres du 
Comité de programmation, les élus, les porteurs de projet 
potentiels…  Cette mobilisation des acteurs locaux est un 
facteur crucial afin que la coopération s’inscrive véritablement 
dans les stratégies de développement local et ait un impact 
important, significatif et visible pour le territoire. Par ailleurs, 
ceci contribue à convaincre de plus en plus d’acteurs de 
l’intérêt de coopérer. Pour faciliter cette appropriation de la 
coopération par tous, plusieurs initiatives ont été menées que 
ce soit au sein du GAL avec la création de groupes de travail 
dédiés à la coopération ou au niveau du projet (utilisation du 
dispositif « De l’idée au projet » pour mobiliser des élus…). 

Une animation et un suivi des partenariats impliquant 
temps et compétences
Une fois le projet de coopération validé et lancé, il s’agit 
ensuite d’assurer une animation dans le temps afin de garantir 
sa bonne mise en oeuvre et le maintien de la dynamique. 
La fonction de chef de file ne semble, pour beaucoup, pas 
naturelle et un décalage persiste entre le rôle de coordinateur 
sensé être assuré par le chef de file et l’autonomie de chaque 
partenaire, qui soumet son propre dossier de financement et 
a son propre calendrier de validation. 
Assurer le suivi du projet implique aussi d’avoir du temps à 
consacrer à la coopération et à l’animation du projet. Cette 
mission nécessite des compétences particulières (pratique 
de langues, coordination de projet dans un contexte 
interculturel, connaissance des différents financements de 
coopération…). Plusieurs GAL ont choisi différentes options 
pour étoffer leur équipe et leurs compétences. 

La pérennité des projets de coopération : un concept peu 
anticipé mais pas toujours justifié
La question de la pérennité dépend avant tout de la nature 
des projets de coopération. Si le projet vise à échanger 
des bonnes pratiques pour élaborer une méthodologie 
commune dans un domaine, sa pérennité n’est pas justifiée. 
Il s’agira juste de s’assurer de l’appropriation du livrable pour 
effectivement faire évoluer les politiques locales. 
Pour les projets impliquant la mise en place d’une structure 
commune, d’un produit commun ou d’un événement à 
plusieurs éditions, la question du prolongement du projet se 
pose. A la fin du programme LEADER, certains ont mobilisé 
d’autres financements européens pour prolonger le projet 
(ce qui ne fait que repousser la question de la pérennité), 
d’autres ont en revanche assuré un passage de relais dans 
le portage de projet. Dans ces cas, LEADER a donc bien joué 
son rôle d’impulseur ; le projet étant ensuite repris par des 
porteurs de projet adéquats assurant ainsi son financement.

Une communication encore un peu diffuse et une quasi 
absence de capitalisation formalisée
Si de plus en plus de GAL coopèrent, la communication reste 
encore trop souvent confidentielle, que ce soit au niveau des 
porteurs de projet possibles, des partenaires ou membres 
des comités de programmation, ou encore du grand public. 
Certains projets prévoient des actions de communication et 
différents supports voient ainsi le jour. Mais ils restent peu 
diffusés et peu appropriés par les acteurs au-delà des parties 
prenantes du projet. 
De même, la capitalisation est elle aussi peu appréhendée. 
Ainsi, la formalisation des acquis et des marges d’amélioration 
possibles est très limitée. Les expérimentations liées à la 
coopération ne sont donc que peu « transférables » au-delà 
du territoire, ce qui limite l’impact de la coopération. Au 
niveau des réseaux ruraux, le constat est le même et peu de 
croisements thématiques sur les projets de coopération sont 
par exemple réalisés.

Un appui technique à la coopération indispensable aux 
différents niveaux
Le dispositif « De l’idée au projet » est considéré comme 
crucial dans la réussite de la coopération ainsi que l’appui 
des réseaux. Les Rencontres européennes ou nationales, 
l’accompagnement méthodologique, l’aide dans la recherche 
de partenaires, l’appui dans la formalisation d’outils, 
l’organisation de formation sont des  outils contribuant 
largement au développement et à la qualité de la coopération. 
D’ailleurs, les régions ayant dédié du temps à la coopération 
au sein de leur réseau rural régional sont souvent les zones 
les plus dynamiques en matière de coopération. Les projets 
y sont par ailleurs souvent de plus grande qualité (action 
commune, intégration d’outils de communication…), grâce à 
un accompagnement personnalisé et à la stimulation vers un 
degré important de coopération, au-delà de l‘échange.

Cette programmation LEADER 2007-2013 a donc contribué à 
une acculturation et à une généralisation de la coopération au 
sein des territoires ruraux. Si les périodes de programmations 
précédentes avaient permis d’amorcer cette tendance, elle 
s’est aujourd’hui largement étendue, que ce soit dans le 
cadre de LEADER ou d’autres programmes européens de 
coopération. Il s’agit maintenant de poursuivre cet effort 
et d’accompagner les différents territoires dans des projets 
de qualité, ayant un impact territorial fort et reconnu et 
s’inscrivant dans une stratégie de développement local. Le 
maintien d’un accompagnement à la coopération, que ce soit 
au niveau régional, national et européen reste indispensable 
pour faire que la coopération réponde aux enjeux des 
territoires ruraux.  

6
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Actualité

La coopération LEADER se prépare en Région Centre-Pays de Loire

Le vendredi 12 décembre 2014, la Région Centre mettait à l’honneur la coopération interterritoriale lors de son rendez-
vous mensuel, Les Matins de l’Europe. 

Thème choisi en lien avec le dispositif LEADER, il s’agissait pour les participants, principalement des territoires GAL 
(Groupe d’action locale) ou candidats à LEADER,  de faire le bilan de la programmation 2007-2013, d’en tirer les 
enseignements et de préparer 2014-2020. L’occasion pour la cellule d’animation de présenter les chiffres nationaux 
arrêtés à ce moment et de rappeler quelques fondements de la coopération LEADER.

Et en région Centre ? 
Les GAL situés en région Centre se distingue par une très forte mobilisation sur des projets interterritoriaux entre GAL 
voisins. Au total, les 12 GAL du Centre se sont impliqués dans au moins un projet de coopération. La période 2007-2013 
a vu beaucoup de GAL de la région coopérer entre eux, 2014-2020 pourrait être une programmation davantage tournée 
vers l’Europe si les GAL parviennent à initier des partenariats et à dépasser certains obstacles : difficile mobilisation des 
élus, barrière de la langue, contrainte financière, manque de ressource humaines… 

En effet, la coopération est parfois considérée comme une contrainte, mais elle peut être source de réussite et de succès 
si les projets sont préparés avec minutie et rigueur en amont. Et surtout, avec un maximum d’anticipation !  

Les GAL Pays des Combrailles et Pays du Puisaye-Forterre également présents pour présenter les projets réalisés, ont 
tous les deux rappelés l’importance de la préparation des projets de coopération, la nécessité de clarifier dès le début les 
attentes et les capacités (humaines, financières, matérielles, etc) de chacun des partenaires pour éviter les frustrations, 
les malentendus,…  

Côté langues étrangères, si faire appel à un interprète est une solution nécessaire pour s’assurer d’une compréhension 
mutuelle, les projets de coopération peuvent être l’occasion de mobiliser des acteurs locaux qui maitrisent la langue 
du partenaire. Cela peut même créer un effet de trait d’union entre générations et rendre actuel le travail de mémoire, 
notamment par rapport aux liens migratoires. C’est ce que rappelait le GAL Pays des Combrailles à propos de son projet 
« Opéra sur les mines » qui s’appuie sur le passé minier du territoire et l’accueil de populations polonaises. Le projet de 
coopération a permis de renouer avec le territoire polonais d’origine en créant un opéra bilingue et commun, rappelant 
les liens historiques et actuels. 

Ce sont souvent à travers des échanges d’expériences et des transferts de connaissances que les GAL se lancent dans 
des projets de coopération. Il faut donc créer des espaces de partage et de discussion afin de valoriser et diffuser les 
bonnes pratiques. Cette matinée dédiée à la coopération LEADER en était l’exemple. Grâce à l’intervention des deux GAL 
et à la présentation de deux projets par la cellule d’animation, les territoires de la région Centre sont repartis avec des 
exemples de ce qui pouvait être mis en œuvre ailleurs. 

La cellule d’animation du Réseau rural 

7
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L’appui à la coopération : le réseau Assistance Technique 
Coopération (ATC) 

L’appui à la coopération : le réseau Assistance Technique Coopération 
(ATC) 
Le réseau ATC a travaillé tout au long de la programmation sur l’accompagnement des GAL, l’identification des freins et des 
leviers pour favoriser la mise en œuvre de la coopération. En cette fin de programmation, un bilan s’impose ! 

Un accompagnement de la coopération multiniveaux adapté 
Pour le réseau ATC, les principaux acquis en matière de coopération relèvent de l’émergence de projets concrets et 
communs dans une coopération territoriale grâce à un accompagnement collectif et individuel par les réseaux ruraux, les 
DRAAF et les conseils régionaux. 
Un appui méthodologique a pu également être apporté aux niveaux national et européen avec une mise en réseau, 
des échanges de pratiques, le développement de compétences (savoir-être, savoir-faire) et des espaces de rencontre 
(réunions ATC, séminaires nationaux et européens).

Quelques réseaux ont souhaité laisser un message…

8

Réseau rural 
Languedoc-Roussillon

Claire Sarda Vergès et Thibaut Guitard du Réseau rural Languedoc-Roussillon, 
vous laissent un mot encourageant  : « Vive la polyGALie ! »

Réseau rural 
Basse-Normandie

Bénédicte Feuger et Rémi Carville du Crean (Réseau rural Basse-Normandie) 
souhaitent s’exprimer en nous laissant deux idées clés sur la coopération. 

Un outil essentiel pour la coopération ? 
«La bourse de l’idée au projet de coopération, un outil LEADER pour goûter à la 
coopération transnationale» : en Basse-Normandie, 8 bourses de l’idée au projet 
utilisées par les territoires ou les acteurs des territoires LEADER ! 

Un projet emblématique ? 
«La coopération interterritoriale entre territoires d’une même région pour des 
projets d’intérêt régional» : en Basse-Normandie, coopération interterritoriale 
(entre le Pays d’Argentan-Pays d’Auge ornais, Pays Saint-Lois, Pays du Bocage, 
Pays sud Calvados et Pays du Bessin au Virois)  pour la création d’un itinéraire 
de randonnée équestre entre les haras du Pin (Orne) et de Saint Lô (Manche) en 
passant par le Calvados.
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L’appui à la coopération : le réseau Assistance Technique 
Coopération (ATC) 
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Réseau rural 
Aquitaine

Anne-Sophie Gillion du Réseau rural Aquitaine témoigne aussi sur la coopération 
LEADER.

Quel objet ou image symbolise pour vous la coopération ? 
Les antisèches ludiques de la coopération : kit de survie du porteur de projet de 
coopération !! 

Quelle est votre plus grande satisfaction en coopération dans cette période de 
programmation ? 
Inscrire une coopération LEADER avec la Thaïlande en complémentarité avec 
une coopération décentralisée (la première entre une collectivité française et 
thaïlandaise).  

Votre challenge pour l’avenir en matière de coopération ? 
Articuler LEADER avec les fonds FEDER/FSE dans le cadre de la politique de la ville 
et rendre complémentaire LEADER avec Erasmus+.

Quelle est la situation la plus “loufoque” à laquelle vous avez été confronté en 
coopération ?
Faire se rencontrer des acteurs locaux aquitains d’un même territoire de la politique 
de la ville de Pau, lors d’une mission à Bruxelles !

Quel est l’argument que vous choisiriez pour inciter les acteurs à coopérer, si vous 
deviez n’en garder qu’un? 
Devenir citoyen européen !

Réseau rural 
Rhône-Alpes

Anne Riou, Réseau rural Rhône-Alpes, nous livre sa perception de la coopération.  

Quel objet ou image symbolise pour vous la 
coopération ? 
Ces deux images symbolisent pour moi la 
coopération, c’est l’image de personnes qui 
font ensemble. Pour moi, la coopération, c’est 
agir ensemble, apporter ses compétences, ses 
ressources, ses réseaux, pour développer de 
nouvelles idées, de nouveaux projets... 

Quel est votre meilleur souvenir/meilleur moment de la coopération dans cette 
période?
Plusieurs moments ont marqué la coopération LEADER au cours de cette 
programmation. Cependant parmi les moments qui m’ont le plus marqué, c’est cette 
année, lors des journées d’appui aux candidats LEADER 2014-2020, les interventions 
de plusieurs animateurs de GAL parlant de la coopération aux autres candidats : son 
rôle, son intérêt, ce qu’elle a apporté à leur territoire... Ils sont devenus les 1ers VRP 
de la coopération LEADER ! Cela a dû en marquer plusieurs car j’ai depuis un mois 
des demandes d’information, d’appuis, de mise en relation en vue de creuser leur 
stratégie de coopération, notamment de la part de nouveaux territoires.

Quel est pour vous un des projets de coopé  les plus emblématiques de votre 
région ? Pourquoi?
Plusieurs projets ont marqué cette programmation. Cependant celui qui illustre plus 
particulièrement le cheminement que les territoires LEADER rhônalpins ont pu faire 
concernant la coopération est, il me semble, le projet porté par le GAL Belledonne 
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L’appui à la coopération : le réseau Assistance Technique 
Coopération (ATC) 
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«Belledonne, Avesnois, Ravakka : découvrir, échanger, arpenter, construire».
Lorsque j’ai eu mes 1ers échanges avec ce territoire en 2009-2010, la coopération 
était perçue comme un passage obligé. Une association culturelle était partante 
pour développer un projet avec d’autres territoires européens mais elle avait des 
difficultés à mobiliser localement. Ceci s’expliquait notamment par la mauvaise 
image des acteurs concernant la coopération et le choix d’un domaine (la culture) 
n’entrant pas dans les priorités du nouveau programme LEADER. Quatre ans plus 
tard, la coopération et la culture sont parmi les outils clefs mobilisés pour avancer 
dans la construction du projet de territoire. La méthode de travail mise en pratique 
pour la coopération sert de référence pour le travail entre acteurs et la culture est 
identifiée comme un outil de construction pour le projet de territoire, une porte 
intégrant la population et un domaine pouvant contribuer au développement 
économique du massif.

Quelle est votre plus grande satisfaction en coopération dans cette période 
de programmation ? Votre déception et challenge pour l’avenir en matière de 
coopération ?
Ma satisfaction : l’évolution des regards ! La coopération, notamment la coopération 
transnationale, était l’objet de mauvaises images et d’appréhension pour de 
nombreux acteurs territoriaux tant au sein des techniciens que des membres 
de GAL. Aujourd’hui, tous les territoires ont participé à au moins un projet de 
coopération. Ils ont tous, à leur actif, une action de coopération menée avec un 
territoire européen. Bien que celles-ci n’aient pas toujours abouti à des projets, 
ces actions ont contribué à l’évolution des regards tant sur la démarche que sur 
les apports de la coopération pour le développement des territoires (meilleure 
connaissance de son territoire, de ses ressources, de ses besoins, de ses atouts, 
de ses handicaps ; renforcement des relations entre acteurs locaux ; apports de 
nouvelles idées ainsi que de moyens...).

Ma déception : la coopération (l’outil, la démarche) et les projets de coopération 
restent encore trop souvent confidentiels. L’évolution des regards est perceptible 
dans ceux qui se sont impliqués dans des coopérations mais ceux-ci n’ont pas 
toujours les moyens, les outils pour partager cela avec les autres acteurs du 
territoire.

Mon challenge : plus suivre la mise en œuvre des projets de coopération à venir 
notamment la dernière étape ainsi que travailler, avec les acteurs impliqués, sur la 
valorisation de la coopération au sein des territoires de Rhône-Alpes.

Quelle est la situation la plus “loufoque” à la quelle vous avez été confronté en 
coopération (anecdote, rencontre insolite....) ? 
Dans le cadre d’un appui, j’ai accompagné un des GAL de Rhône-Alpes en Roumanie. 
C’était la 1ère rencontre entre acteurs des deux territoires. Les temps de travail 
intercalaient présentation des futurs partenaires potentiels en salle et sur le terrain. 
Les Roumains qui nous accueillaient, proposaient en général une dégustation des 
produits locaux en commençant par la «țuică», une eau-de-vie de prune. C’est ainsi 
que je me suis retrouvée à 9h du matin avec un verre de «țuică» en main !

Quel est l’argument que vous choisiriez pour inciter les acteurs à coopérer, si vous 
deviez n’en garder qu’un?
Coopérer, c’est agir pour le développement de son territoire !  

Réseau rural 
Rhône-Alpes
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Le Réseau ATC a permis d’échanger ou de co-construire des 
outils, contribuant au développement de la coopération et 
ce, à chaque étape des projets. 

Voici la liste des ressources créée par le Réseau ATC ou les 
Réseaux ruraux régionaux. Ces ressources pourront être 
aussi utilisées dans cette nouvelle programmation.

1. Mobiliser les acteurs locaux 
De nombreuses pistes d’actions existent pour lever un des 
premiers freins de la coopération, la difficile mobilisation 
des acteurs locaux. Des études et des « conseils » ont 
été répertoriés pour aider les GAL au démarrage de la 
coopération :   

• Etude « La coopération transnationale vue par les 
GAL Leader + français, regard croisé des élus » (2008) – 
Leader France : lien - Etude thématique finale réalisée 
en 2008 par Leader France avec l’appui du MAP, de la 
DATAR et du CNASEA : Cette étude dresse un bilan de la 
coopération transnationale, principalement du point de 
vue des élus, afin de mieux comprendre les motivations 
à l’origine des projets, les principaux résultats, leviers 
et freins à la coopération transnationale ainsi que les 
bonnes pratiques et les enseignements à retenir pour 
l’avenir
• Les 10 commandements de la coopération, réalisés par 
le PNR du Haut Jura : Support Powerpoint présentant un 
argumentaire de la coopération et quelques conseils 
méthodologiques : lien 
• Les 7 bonnes raisons de coopérer du Guide Leader+ – 
Première partie : lien 
• Sensibilisation des acteurs locaux à l’occasion des 
comités de programmation
• Instauration d’un groupe thématique Coopération 
• Intervention d’experts de la coopération : régions, 
réseau européen de développement rural, contact 
point, cellule, centre de ressources et les points Europe 
Direct…
• Mobilisation de témoins : élus ou animateur ayant mis 
en œuvre des projets de coopération
• Diffusion de vidéos : 

o http://www.reseaurural.fr/rencontres-nationales-
cooperation-leader-lons-le-saunier-juillet-2010 
ohttp://www.una-leader.org/leader/rubrique.
php3?id_rubrique=266

• Communication sur la coopération au sein du territoire au 
moyen de différents supports de communication : Via les 
journaux des Pays par exemple 
• Rédaction et envoi d’une lettre d’encouragement à la 
coopération à destination des élus locaux : Cette lettre 
pourrait être rédigée par un élu de niveau régional et 
permettrait de rappeler l’intérêt de la coopération, de 

sensibiliser les élus locaux à la coopération et de rappeler 
que les GAL disposent de cette opportunité de se lancer 
dans la coopération. Cette bonne pratique a été mise en 
place par le RR Alsace : Cette lettre de mobilisation a suscité 
des discussions en comité de programmation et a permis de 
mobiliser davantage encore les acteurs de la coopération.

• Identification des personnes ressources sur le 
territoire (association, élus locaux menant des projets 
de jumelage) 
• Organisation de rencontres avec conseil régionaux/
conseils généraux pour connaitre les pays avec lesquels 
ces collectivités ont déjà des partenariats
• Recensement des acteurs ayant des contacts avec 
d’autres Etats membres ou pratiquant une langue 
couramment. 

Le GAL Pays de la Vallée du Lot a, quant à lui, expérimenté 
l’appel à projets « coopération ». Il a identifié, parmi ses 
thèmes de coopération, celui de l’entrepreneuriat des 
jeunes. Dans ce sens, le GAL a lancé un appel à projet              
« apprendre à entreprendre», permettant de mobiliser des 
jeunes susceptibles de participer à un projet de coopération. 
Documents disponibles : Présentation de l’opération, l’appel 
à projets, propositions d’axes thématiques de coopération 
et une recherche de partenaires sur l’entrepreneuriat des 
jeunes en milieu rural.

2. Identifier les pistes de coopération 
Partir d’exemples de projets de coopération pour trouver 
l’inspiration peut être un bon départ ! Plusieurs sites 
compilent des exemples de projet :

• Base de données française des projets de 
coopération : lien
• Base de données européenne des projets de 
coopération approuvés : lien (tout type de projet, 
chercher par filtre   « mesure 421 »)
• Recueil des projets coopération Leader+ spécifiques 
à la coopération - Tome 4 (coopération) : lien 
• Base de données européenne des  projets de 
coopération approuvés sous LEADER+ (2000-
2006). Cette base de données répertorie les 
projets de coopération de chaque pays membre 
de l’UE, approuvés. Vous pouvez effectuer une 
recherche par pays, par GAL, ou encore par 
thème : utilisation de savoir-faire et de nouvelles 
technologies (« Use of new know-how and new 
technologies »), amélioration de la qualité de vie 
dans les zones rurales (« Improving the quality of 
life in rural areas »), valeur ajoutée des produits 
locaux («Adding value to local products”) ou 
encore amélioration de l’usage des ressources 
naturelles et culturelles ( « Best use of natural and 
cultural resources ») : lien 

http://www.leaderfrance.fr/docs/Rapport cooperation Transnationale V.221008.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/dix_commandements.pdf
http://www.una-leader.org/leader/IMG/pdf/Guide_Coope_12_juillet_2007.pdf
http://www.reseaurural.fr/rencontres-nationales-cooperation-leader-lons-le-saunier-juillet-2010
http://www.reseaurural.fr/rencontres-nationales-cooperation-leader-lons-le-saunier-juillet-2010
http://www.una-leader.org/leader/rubrique.php3?id_rubrique=266
http://www.una-leader.org/leader/rubrique.php3?id_rubrique=266
http://www.reseaurural.fr/files/presentation_operation.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/appel_a_projets_apprendre_a_entreprendre.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/appel_a_projets_apprendre_a_entreprendre.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/propositions_de_thematiques_de_cooperation.pdf
http://www.reseaurural.fr/files/recherche_de_partenaire_entreprenariat_des_jeunes.pdf
http://www.reseaurural.fr/territoires-leader/cooperation/recherche/
http://enrd.ec.europa.eu/enrd-static/policy-in-action/rdp_view/en/view_projects_en.html
http://www.una-leader.org/leader/article.php3?id_article=2805
http://leaderplus.ec.europa.eu/cpdb/public/project/CopDbSearch.aspx
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• Abonnement au magazine trimestriel du réseau 
rural européen : La « EU rural review »  présente des 
projets de développement rural (de coopération ou 
non) ainsi que les acteurs engagés dans ces projets 
(Téléchargez les différents numéros de la revue depuis 
octobre 2009 : lien) 
• Les publications du Réseau rural français : lien

D’autres outils, comme des aides méthodologiques sont 
disponibles :  

• Liste de questions aidant à définir une stratégie 
de coopération (boîte à outils du Réseau rural 
européen) : lien 
• Aide à la hiérarchisation des idées de coopération : 
Organiser les idées de coopération selon une liste de 
priorités 
• Bilan offre – demande : Cet outil permet de faire un 
bilan, pour chaque idée de coopération, des acteurs 
mobilisés, des obstacles possibles, et surtout de 
vérifier que les idées de coopération sont cohérentes 
avec la stratégie du territoire
• Boîte à outils française Leader + : lien

Pour rechercher un partenaire européen ou français, 
mission qui s’avère parfois complexe, plusieurs fiches ont 
été écrites et des exemples de bonnes pratiques peuvent 
les accompagner :  

• Fiche Ressources du réseau ATC  du réseau rural 
français: « recherche de partenaires » : lien
• Fiche outil « Contacts utiles pour trouver un 
partenaire » - Boîte à outils du guide européen : lien
• Organisation et/ou participation à des rencontres 
européennes et/ou à l’occasion foires « coopération »
• Organisation de « speed dating coopération » pour 
aider les GAL à identifier de potentiels partenaires en 
un rapide échange. Ce type de formule facilite la prise 
de contact.

Mais la coopération passe aussi par la rédaction d’annonces 
par les GAL eux-mêmes, dont des modèles existent pour 
s’inspirer et donner le maximum d’informations. Ces 
exemples se trouvent sur le site du réseau rural français 
(lien). La Boîte à outils du réseau rural européen (lien) 
donne aussi des éléments de rédaction d’une annonce de 
coopération.  

Enfin, pendant la période 2007-2013, des bases de 
données des GAL en Europe et en France existaient et 
peuvent toujours servir pour 2014-2020, en partant de 
ces données pour trouver de nouveaux GAL :

• Base contact des GAL des 27 Etats membres en ligne 
sur le site du Réseau rural européen : lien
• Carte des GAL français 2007-2013 : lien

Enfin, des fiches existent pour mieux comprendre la mise 
en œuvre de la coopération en Europe : 

• Fiches procédure sur la coopération dans les 
différents Etats membres : lien
• Fiches pays du Languedoc Roussillon / « tour 
d’Europe »Tour d’Europe de la mise en œuvre du 
FEADER, de l’axe Leader et de la mesure coopération 
dans les pays de l’Union Européenne
• Réalisé par la cellule d’animation du réseau rural 
Languedoc-Roussillon et actualisé en partenariat 
avec la cellule nationale, un autre guide explique le 
fonctionnement et les règles de la coopération dans 
les 27 Etats-membres : lien

L’identification des personnes ressources notamment 
linguistiques du territoire peut s’avérer être une bonne 
façon de trouver des leviers locaux pour la coopération. 
Ainsi le repérage des personnes qui parlent la langue du 
partenaire et qui pourront servir d’intermédiaire dans les 
échanges avec le partenaire est indispensable, surtout 
si l’interprétariat n’est pas prévu. En effet, le recours à 
ces personnes permet de limiter les incompréhensions 
entre partenaires qui ne parlent pas la même langue, et 
à dépasser cette barrière linguistique. Et, à l’instar des 
réseaux ruraux Auvergne et Rhône-Alpes, l’organisation 
de sessions de formation à l’anglais à destination des GAL 
semble être une action bénéfique pour une montée en 
compétences des acteurs locaux en langues étrangères 
et surtout en anglais, langue principalement utilisée au 
niveau européen.

Enfin, la mobilisation d’autres réseaux pour diffuser 
l’offre de coopération est une pratique nécessaire pour 
avoir un déploiement le plus large possible et trouver la 
ou les « perles rares ». Par exemple, on peut utiliser les 
réseaux d’offices de tourisme, les référents thématiques 
des chambres consulaires, les lycées agricoles qui portent 
des projets de coopération, les réseaux thématiques 
européens, les conseillers agricoles en ambassades, etc…  
La participation aux délégations thématiques organisées 
notamment au niveau régional peut être un autre biais, 
permettent de rencontrer d’autres acteurs intéressés par 
le thème et qui pourraient devenir des partenaires, des 
porteurs de projet ou encore, des vecteurs de diffusion de 
l’offre de coopération. 
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http://enrd.ec.europa.eu/publications-and-media/eu-rural-review/fr/eu-rural-review_fr.cfm
http://www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/archives
http://enrd.ec.europa.eu/enrd-static/leader/tnc_guide/fr/tnc_guide_fr.html
http://enrd.ec.europa.eu/enrd-static/leader/tnc_guide/fr/tnc_guide_fr.html
http://enrd.ec.europa.eu/enrd-static/leader/tnc_guide/fr/tnc_guide_fr.html
http://www.una-leader.org/leader/article.php3?id_article=2688
http://www.reseaurural.fr/territoires-leader/cooperation/comment-cooperer
http://enrd.ec.europa.eu/leader/tnc_guide/tnc-planning/preparing-a-cooperation-project/fr/finding-transnational-partners_fr.cfm
http://www.reseaurural.fr/territoires-leader/cooperation/recherche
http://enrd.ec.europa.eu/enrd-static/leader/tnc_guide/fr/tnc_guide_fr.html
http://enrd.ec.europa.eu/leader/leader/fr/lags-database_fr.cfm
http://www.reseaurural.fr/files/carte-structures-porteuses-2007-2013.pdf
http://enrd.ec.europa.eu/leader/tnc_guide/toolkit/fr/toolkit_fr.cfm
http://www.reseau-rural-languedoc-roussillon.eu/sites/default/files/file/guide_pratique_leader_lr_2007_2013_cooperation_UE_v151210.pdf
http://www.reseau-rural-languedoc-roussillon.eu/sites/default/files/file/guide_pratique_leader_lr_2007_2013_cooperation_UE_v151210.pdf
http://www.reseau-rural-languedoc-roussillon.eu/sites/default/files/file/guide_pratique_leader_lr_2007_2013_cooperation_UE_v151210.pdf
http://www.reseau-rural-languedoc-roussillon.eu/developper-territoires-avec-leader/cooperation-leader/cooperation-dans-ue
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3. Réussir sa 1ère rencontre 
La coopération est souvent comparée à une histoire 
d’amour de par le langage utilisé. Et effectivement, comme 
en amour, la 1ère rencontre est très importante et rien, 
ou presque, ne doit être laissé au hasard. De nombreux 
outils ont été conçus pour aider à l’organisation de cette 
1ère rencontre :

• Check-list de la première rencontre “À quoi faut-
il penser pour la première rencontre avec vos 
partenaires ?” - Boîte à outils française Leader + : lien
• Boîte à outils du réseau rural européen : lien
• Circulaire du Ministère « Programmation Feader 
2007-2013, outil « De l’idée au projet » au sein de 
la mesure « Coopération » mise en œuvre par les 
groupes d’action locale Leader – 6 mai 2009 : lien
• La démarche de  « l’idée au projet » ou dite des « 6 
000€ »
• Formulaire de candidature 6 000€ - Boîte à outils 
française Leader+ - lien > la coopération > comment 
coopérer> monter un dossier de coopération Leader+ 
>procédure guide et dossier administratif > B3 – 
formulaire de candidature 6 000€ 
• Rapport d’exécution du 6 000€ - Boîte à outils 
française Leader+ - lien > la coopération > comment 
coopérer> monter un dossier de coopération Leader+ 
>procédure guide et dossier administratif > L2 – 
Rapport d’exécution du 6 000€

La présentation du territoire doit être particulièrement 
soignée, comme lors d’un premier RDV ! Plusieurs 
modèles pourront aider à dévoiler votre territoire sous 
son meilleur jour : 

• Boîte à outils du réseau rural européen : lien 
• Modèle de lettre d’intention - Boîte à outils du réseau 
rural européen : lien

La première rencontre peut être organisée dans différents 
endroits, sur les différents territoires, lors de séminaires 
nationaux ou européens. D’autres leviers peuvent être 
activés : mobilisation possible d’une salle dans les bureaux 
du contact Point ou des Conseils régionaux à Bruxelles 
(Réservation à prévoir). Il est néanmoins important que 
les partenaires se déplacent sur le territoire avec lequel 
ils souhaitent coopérer pour avoir un aperçu de celui-ci. 

Enfin, l’élaboration d’une grille de sélection pour des 
projets de coopération est une pratique intéressante, si ce 
n’est indispensable, pour cibler au mieux les partenariats 
potentiels et avoir une idée bien définie au préalable 
sur le territoire du partenaire que l’on souhaite trouver. 
Pour cela, la Boîte à outils du réseau rural européen (lien)
donne des pistes de structuration d’une telle grille. 

4. Rédiger un accord de partenariat 
Les rôles et missions du chef de file du projet et des 
partenaires doivent être définis dans l’accord de 
partenariat, ainsi que les objectifs, actions et financements 
du projet. 

Plusieurs outils et exemples sont disponibles : 
• Boite à outils française Leader + : lien
• Modèle rédigé par le Contact Point européen version 
anglaise 
• Exemple d’accord version française
• Exemples proposés par la DRAAF de Franche-Comté

o projet « De la forêt au bois - Dal bosco al legno » 
de coopération transnationale entre le GAL PNR du 
Haut-Jura et le GAL Alto Bellunese (Italie) : accord 
de partenariat
o projet « Développement de l’oenotourisme 
pour le vignoble jurassien » de coopération 
inter-territoriale entre le GAL Lédonien et le GAL 
Revermont : ébauche de l’accord de partenariat et 
avenant
o projet « Itinéraires et Festivals baroques » de 
coopération  transnationale entre GAL Pays des 
Vosges Saônoises et GAL Valle Umbra et la Sibillini 
(Italie) : exemple d’accord

• Autres exemples disponibles 
o projet « Mise en valeur et en cohérence du canal 
de Berry » de coopération inter-territoriale entre 
les GAL Pays Berry St-Amandois, Pays de Vierzon et 
les territoires organisés Pays Loire Val d’Aubois et 
Pays de Bourges : exemple d’accord et annexe
o projet « Le canal de Nantes à Brest, une 
destination touristique d’exception en Bretagne 
intérieure » de coopération inter-territoriale entre 
les GAL Pays de Ploërmel cœur de Bretagne, Pays 
du Centre Ouest Bretagne, Pays de Pontivy et Pays 
de Redon et Vilaine : exemple d’accord
o projet « «La planète m’a dit …» : Sensibilisation 
des jeunes à l’environnement » de coopération 
transnationale entre les GAL Pays de Brocéliande, 
Redange Wiltz (Luxembourg), GAL de Joensuu 
(Finlande) : exemple d’accord en anglais et annexe 
en anglais
o projet « Bees and biodiversity : together to 
stop pollinating insects decline and protect 
biodiversity » de coopération transnationale 
entre les GAL Pays du Voironnais, Dübener Heide 
(Allemagne), OZ Zlata Cesta (Slovaquie), Linving 
Kainuu (Finlande), Lolland (Danemark) et Merthyr 
Tydfil (Pays de Galles) : exemple d’accord en anglais
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o projet « La valorisation des territoires périurbains 
par les circuits courts de commercialisation » de 
coopération transnationale entre les GAL Pays du 
Mans et Adrepes (Portugal) : exemple d’accord

5. Mettre en œuvre le projet 
Lors de l’organisation des modalités de réalisation 
du projet, plusieurs questions peuvent se poser et 
notamment, la question du portage et de la gestion du 
projet. Quelques exemples d’outils peuvent servir de base 
pour aider les GAL à y voir clair : 

• Soutien interne ou externe : le pour et le contre, 
cahier des charges, et critères de sélection pour une 
assistance technique externe 
Boîte à outils du réseau rural européen : lien

• Structures légales pour porter un projet de 
coopération
Boîte à outils du réseau rural européen : lien

• Contacts réguliers avec les partenaires 
Cellule d’animation Leader+ Wallonie - Fiche Trucs et 
Ficelles 12 «Outils de travail à distance» 

• Modèle de rétroplanning pour gérer le projet 
Boîte à outils du réseau rural européen : lien

6. Evaluer le projet de coopération 
L’évaluation d’un projet de coopération doit être pensée 
dès la phase d’élaboration et permettre d’en tirer des 
enseignements afin d’améliorer ces pratiques tout en 
valorisation la plus-value de la coopération sur le territoire. 
Quelques exemples permettront aux GAL de trouver des 
modes opératoires et des outils utiles pour capitaliser sur 
leur projet : 

• Sondage auprès des membres du comité de 
programmation sur leur appréciation de Leader et 
leurs impressions concernant la coopération à N-1 et 
N+1. Le GAL de la Montagne Basque a réalisé ce travail 
à N-1, et on pourrait envisager de le faire à N+1 pour 
constater les différences. Cela permet de mettre en 
situation les membres du comité de programmation 
et peut  faire figure d’outil d’évaluation.

• Appui pour la réalisation de l’évaluation générale de 
GAL Leader par les Réseaux ruraux régionaux : lien

• Grille d’évaluation de la coopération dans le cadre de 
Leader+ - lien > la coopération > comment coopérer> 
bénéficier d’un appui à la coopération >la boîte à outils 

coopé > exemple de grille d’évaluation

7. Communiquer sur le projet 
La communication sur la coopération est peut-être un 
des leviers à développer au maximum pour d’une part, 
donner à voir les réalisations, mais aussi, pour d’autre 
part, valoriser les projets de coopération dans leurs 
impacts. Les supports peuvent être différents en fonction 
des cibles et du message. 
Quelques outils sont là encore disponibles :
• Kit de publicité
Boîte à outils du réseau rural européen : lien

Pour  autant, la vidéo semble un support particulièrement 
bien adapté à la coopération afin de mettre en image des 
résultats parfois difficilement matérialisables si ce n’est 
sous cette forme.
Quelques GAL ont tenté l’expérience et les retours sont 
positifs :

• Projet autour de la bouvine – GAL Vidourle Camargue 
(il faut cliquer sur « exporter »)
• Projet Zethoven – GAL Sud-Charentes 
• La plus-value des projets de coopération LEADER en 
Aquitaine  
• Projet sur la valorisation et la pérennisation des 
pratiques culturelles folkloriques amateurs – GAL Pays 
Saint-Brieuc Sud 
• Valorisation de la coopération – GAL Pays d’Albret  
• Un film de promotion de la coopé à l’échelle régionale 
(Auvergne) 

Enfin, tout au long de votre projet, des documents de 
référence pourront vous accompagner : 

- Par des outils européens : 
Le Site du Contact Point européen dédié à la coopération : 
Réalisé par le Contact Point européen, le site offre différentes 
ressources : définition de concepts, gestion de projets, clés 
par étape de mise en œuvre... Il s’accompagne d’une boîte 
à outils - lien - et d’un guide pratique de la coopération 
réalisé par le Contact Point (à télécharger en anglais) - lien.

Site internet du réseau wallon de développement rural : 
page coopération 
Réalisé par la cellule d’animation du réseau rural wallon, 
ces pages présentent l’appui technique apporté à la 
coopération, et surtout la manière de préparer un projet 
de coopération, de piloter le projet, et propose quelques 
exemples de projet sur la programmation Leader + : lien 

Tour d’Europe de la mise en œuvre du FEADER, de l’axe 
Leader et de la mesure coopération dans les pays de 
l’Union Européenne
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Réalisé par la cellule d’animation du réseau rural Languedoc-
Roussillon, ce guide explique le fonctionnement et les 
règles de la coopération dans les 27 Etats membres.

- Par des outils nationaux :
Guide méthodologique de la coopération Leader +  
Réalisé par l’unité nationale d’animation du réseau 
Leader+ français, cette page expose « les bonnes raisons 
de coopérer », propose des fiches méthodologiques pour 
mobiliser ses acteurs, identifier des pistes de coopération, 
connaître les outils à disposition, les dispositifs financiers… : 
lien

Guide de gestion Leader 2007-2013 : lien 

Glossaire franco-anglais de Leader et de la coopération
Ce glossaire facilite les contacts avec votre partenaire 
transnational. Il a été rédigé par la cellule nationale 
d’animation du réseau rural français et est disponible 
sur la page « Comment coopérer ? » du site internet du 
réseau rural.

Pratiques mises en œuvre en matière de communication 
et de capitalisation au sein des réseaux ruraux régionaux. 
Cette fiche ressource a été rédigée dans le cadre de la 
réunion Assistance technique coopération (ATC) du 3 avril 
2013 : fiche ressources

- Par des outils régionaux : 
Aquitaine 
Le Réseau rural Aquitaine a mis des ressources en ligne sur 
le Site Internet de PQA (Pays et Quartiers d’Aquitaine). PQA 
ouvre ce site dédié «Europe & Territoires en Aquitaine», 
réalisé à l’issue du cycle de formation-action «Conduite 
de projets de territoire à dimension européenne» (avril-
octobre 2010). Ce site met à disposition des acteurs 
aquitains toutes les informations et ressources utiles à la 
mise en œuvre de projets de coopération : lien

Zoom sur le Kit de survie du porteur de projet de 
coopération territoriale européenne
Vous souhaitez monter un projet de coopération 
territoriale européenne ? Vous vous interrogez sur les 
étapes à suivre ? Ce guide compile les « antisèches » sur la 
coopération : la « besace » essentielle pour mener à bien 
son projet de coopération territoriale européenne étayée 
par des « paroles d’acteurs » aquitains.

Auvergne 
Le Réseau rural Auvergne et le Réseau rural Catalogne 
ont organisé une formation commune en anglais de la 

coopération. Le but a été de :
* «décomplexer» les participants dans la pratique de 
l’anglais de la coopération en favorisant une pratique de 
la langue entre homologues (GAL, élus…) ayant le même 
niveau de langue
* Favoriser l’émergence de projet de coopération

Retrouvez toute l’information sur cette formation sur le 
site internet du Réseau rural Auvergne en cliquant ici

Languedoc-Roussillon
Réalisé par le réseau rural Languedoc-Roussillon, les 
principes de ce guide s’appliquent à toutes les régions. Ce 
guide explique pourquoi et comment coopérer, précise le 
fonctionnement de la coopération Leader, les dépenses 
éligibles, les partenaires éligibles, etc. : lien 

Rhône-Alpes 
Réalisée par le Réseau rural Rhône-Alpes, cette boite 
à outils recense un très large panel d’outils d’aide à la 
compréhension et à la mise en œuvre de la coopération, 
à disposition des GAL : guides de coopération (européens, 
français, régionaux), formulaires types… : lien
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...à la Cellule du réseau rural européen 

Quelle est la place de LEADER dans le réseau rural 
européen ? Comment est prévu l’appui à la coopération 
au niveau européen et que peuvent en attendre les GAL 
français? 
Dans la continuité de la programmation 2007-2013, 
LEADER reste dans la focale de la mise en réseau 
européenne. Bien évidemment, au regard du nouveau 
cadre stratégique de l’UE, l’attention portée à LEADER se 
fera au travers du prisme plus large du CLLD1  - ou DLAL, 
le Développement Local mené par les Acteurs Locaux.
Les parties prenantes de LEADER seront représentées 
dans la nouvelle structure de gouvernance des réseaux 
ruraux européens – l’Assemblée des réseaux ruraux – 
grâce à la participation directe de 28 représentants de 
GAL (un par Etat membre) et celle d’ELARD, l’association 
européenne LEADER. De manière à suivre de près les 
travaux du REDR en matière de développement local, 
un sous-groupe permanent de l’Assemblée est dédié à 
LEADER et au DLAL.
Au plan opérationnel, le réseau rural européen (REDR) 
s’efforcera d’améliorer la qualité de la mise en œuvre des 
programmes LEADER en mettant à nouveau l’emphase 
sur les outils d’accompagnement et l’implication de 
tous les acteurs concernés, les GAL et les autorités de 
gestion au premier chef. Ils seront en mesure de profiter 
d’échanges de bonnes pratiques sur la mise en œuvre 
de LEADER à travers l’Europe, d’ateliers et de séminaires 
dédiés, de conseils pratiques portant notamment 
sur le volet de coopération. A ce titre, la promotion 
et l’accompagnement des initiatives de coopération 
à travers l’Europe continuera d’être l’une des tâches 
principales du REDR. Le Contact Point (CP) du REDR 
travaille déjà au renouvellement des outils – base de 
données, guide pratique – afin de promouvoir et faciliter 
la coopération transnationale entre les GAL.

Quelle articulation pour favoriser la coopération avec les 
FLAG ?
La plupart des Etats membres envisagent d’utiliser le 
soutien à la fois du FEADER et du FEAMP sur une même 
zone, et certains d’entre eux ont déjà intégré avec succès 
des initiatives de développement local portées par des 
GAL et des FLAG durant la programmation 2007-2013 
(Lettonie et Danemark parmi d’autres).
La nouvelle approche du DLAL offre l’opportunité 
d’une coopération encore plus rapprochée, au travers 
notamment de stratégies multi-fonds, mais les décisions 
sont prises au niveau régional et/ou national. Le CP 
rassemble l’information sur les différentes approches 
adoptées par les Etats membres en matière de 
coopération territoriale entre GAL et FLAG et souhaite 
stimuler les échanges entre les acteurs clés, en particulier 
les autorités de gestion, les réseaux ruraux nationaux 
et réseaux des zones côtières de pêche, ainsi que les 
organisations représentant les GAL et les FLAG. Les outils 
d’accompagnement du DLAL disponibles en ligne seront 
également révisés et mis à jour.

Comment est organisée l’équipe du Contact Point 
(référents pays…)?
Le CP a mis en place par la Commission européenne pour 
des actions de soutien et d’animation du REDR durant la 
période 2014-2020 est opérationnel depuis septembre 
2014, avec un renouvellement de la mission et de 
l’équipe. Le but principal du CP est l’accompagnement 
de la réalisation des objectifs du REDR pour 2014-
2020 (améliorer la qualité de la mise en œuvre des 
programmes, renforcer la participation des parties 
prenantes, faire mieux connaître), cela au travers d’une 
vigilance renforcée par rapport aux besoins et aux 
attentes des parties prenantes.
Dans ce contexte, l’une des forces de la nouvelle 
approche stratégique du CP est de tenter d’établir un 
dialogue rapproché avec chaque Etat membre. Au sein 
de l’équipe permanente qui comprend 20 personnes 
basées à Bruxelles, chacun est chargé d’établir un canal 
de communication directe avec un ou plusieurs pays, 
selon ses capacités linguistiques, et devenir ainsi le 
point de contact de l’Etat membre. Ce procédé devrait 
permettre de mieux cerner et prendre en compte les 
besoins et attentes de niveau national dans les activités 
du REDR. De plus, des experts géographiques opèrent 
dans chaque pays en accompagnement et en synergie 
avec l’équipe du CP.

1 Community Led Local Development
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Quelles sont les prochaines actions prévues en matière de 
coopé ?
L’appui à la coopération est une composante obligatoire de 
la mesure LEADER dans le Règlement FEADER 2014-2020, et 
comme indiqué plus haut, l’un des domaines d’intervention 
pour lequel le REDR fournira un accompagnement au 
niveau européen. 
Les enseignements du passé nous montrent que la 
mise en réseau au niveau européen est surtout utile en 
terme de partage d’expériences, d’appui à la recherche 
de partenaires et de diffusion d’informations claires et 
concises concernant les modalités de mise en œuvre de 
la coopération interterritoriale et transnationale dans 
les différents Etats membres. De la même manière, cette 
assistance technique pour la coopération entre GAL et 
l’appui à la recherche de partenaires (y compris au-delà 
de LEADER) est l’un des cœurs de mission des réseaux 
régionaux et nationaux.
Le CP s’engage à travailler étroitement avec les cellules des 
réseaux régionaux et nationaux, les autorités de gestion, 
les agences de paiement, les GAL et les autres  parties 
prenantes afin de consolider et diffuser l’information 
la plus à jour sur le paysage régional et national de la 
coopération. Nous améliorons les outils existants tels que 
la base de données en ligne de recherche de partenaires, 
en créant des plateformes d’échanges et en établissant 
la valeur ajoutée de la coopération interterritoriale et 
transnationale.

Savez-vous où en est la sélection des GAL dans les différents 
Etats membres ? 
A l’heure actuelle (décembre 2014), l’information la plus 
complète provient sans doute d’ELARD qui publie une 
synthèse de l’avancement des programmes LEADER dans 
les Etats membres lors de ses réunions. A l’avenir, le CP 
s’attachera à recenser les éléments les plus pertinents des 
PDR et le sous-groupe LEADER de l’Assemblée des réseaux 
ruraux pourrait se charger de mettre à jour ces informations 
de manière régulière. Si les attentes en la matière sont 
importantes, le CP pourra le cas échéant mettre en place 
un groupe de travail dédié à cette question.
Fabio Cossu (fabio.cossu@enrd.eu), pour le Contact Point 
du REDR (info@enrd.eu)

Interview du CGET, un des pilotes du Réseau 
rural national  : Nathalie Prouhèze

Après 7 ans de mise en œuvre de la coopération, quel est 
votre regard ? Quels sont les principaux acquis ? Quelles 
sont les marges d’amélioration ? 
La coopération LEADER a été un volet important du réseau 
rural national en tant qu’appui dans une perspective 
d’assistance et de soutien. Ce dernier s’est manifesté 
au travers de nombreux événements, en particulier les 
séminaires du RRF et du réseau ATC, via des réunions 
régulières organisées par le RRF.  Ces réunions ont permis la 
diffusion d’outils et de bonnes pratiques mises en place dans 
les régions pour faire émerger des projets de coopération. 
Le réseau ATC était un lieu d’échanges importants et 
constructifs entre les réseaux ruraux régionaux sur les 
actions des uns et des autres. Cela a favorisé une sorte 
d’émulation entre eux pour accompagner au mieux les GAL 
dans leur projet de coopération. 

Et les résultats sont positifs. En effet, l’évaluation du RRF a 
permis de mettre en exergue ces actions sur la coopération 
qui ont eu un fort impact positif au niveau national. 

Pouvez-vous nous citer 1 ou 2 projets de coopération 
emblématiques ? 
Sans citer de projets en particulier car tous ont un intérêt, 
on note une vraie valeur ajoutée de la coopération sur 
les projets et sur les territoires. La coopération permet, à 
travers l’échange de pratiques et le changement de regard, 
d’enrichir les projets de territoire sous différents angles : 
thématiques, méthodologiques, opérationnels… 

Comment pensez-vous organiser l’appui à la coopération 
dans le cadre du prochain programme ? 
Le nouveau programme du prochain réseau rural national 
donnera de nouveau de l’ampleur à la coopération 
sous toutes ses formes. En effet, la coopération LEADER 
continuera d’être accompagnée, mais le RRN souhaite 
également appuyer l’émergence d’autres projets de 
coopération interterritoriale, entre réseaux régionaux, par 
exemple. Les modalités d’organisation et de mise en œuvre 
ne sont pas encore définies mais c’est un objectif acquis.
Hanane ? 
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Lors du Séminaire national de la coopération LEADER organisé 
à Montbrison en novembre 2012, un mur d’expression avait 
été mis à disposition des participants. Ils ont été notamment 
amenés à stimuler leur créativité en trouvant « un slogan pour la 
coopération ».

Les slogans proposés se sont révélés riches et audacieux !

Certains GAL, au-delà d’un slogan, ont proposé des formules imagées pour promouvoir la coopération à l’instar du 
GAL Pays Voironnais :

« La coopération, c’est comme le sauna :
Au début on hésite, on y va d’abord à reculons, on en sort revigoré… et on y retourne ! »

Au-revoir…
Chers GAL, chers réseaux, cher lecteur,

Avec la fin de la programmation, vient le temps des petits mots pour vous souhaiter une bonne continuation ! 
Pour la cellule d’animation, c’est un peu particulier puisque se clôture notre mission d’accompagnement de la 
coopération LEADER au niveau national. 

Une page se tourne pour nous, avec un brin de nostalgie ! Nous garderons en mémoire tous nos moments 
partagés, nos échanges téléphoniques ou courriels… bref, un grand merci à toutes et tous pour avoir participé 
à faire vivre la coopération LEADER ici et là ! Elle a d’ailleurs largement montré ses effets sur les territoires en 
France et en Europe. 

Nous comptons sur vous pour aller encore plus loin dans les prochaines années grâce à la coopération.

Séverine et Julia 

C’est ensemble que se construit 
l’avenir des territoires !

Vous voulez innover…coopérez !

Ouvrons nos esprits, coopérons !
Sans coopération transnationale, il 

n’y a pas d’Europe !

Feel Europe, cooperate !

Leader sans la coopération c’est 
comme le pain sans sel

(Co)opération séduction !


